
Distr.

Ifs 
EG,NcEI,NRslj 

7 awrIl 193 
FRANCA IS 
ORIGINAL: NGLAIS 

• 1• 
Cinquieme session 
Rio-de-Janeiro 
9"avril 1953 

• 1 y 	(,..„), 

NATIONS IJNIES 

CONSEIL 
EC OMIQUE 
ET SOCIAL 

RESOLUTION 627 (VII) DE L'ASSEMBLEE GENERALE 
RELATIVE A L'ACTIVITE1 DES COMMISSIONS REGIONALES 
ET AU DEVELOPFELENT ECONOMIWE 

Note du Socretaire executif 

Le Secretaire oxecutif a l'honneur d'attirer l' attention 

do la Commission sur la resolution 627 (VII), que l'Assemblee 

g4nerale a adoptee, au cours de sa septieme session (document 

A/RESOLUTION/90),au sujet de l'activite des Commissions eco-

nomiques regionales et du develop ,ement economique des pays 
insuffisamment devoloppes. 

Le paragraphe 1, 	 a) du paragraphe 2 etl 	la 
partie i) de l'alinea c) du paragraphe 2 concernent plus 
particulierement la Commission. 

Au paragraphe 1, l'Assembleo Generale note avec s:,tis 

faction quo la Commission Ccenomique pour l'Amerique latine 

at la Commission economique pour l'Asie et l'Extrt:me-Orient 

ont entrepris une action qui tendent acceleror le dew,- 
lop.pemont economique des pays de leurs regions respectives 

at elle estime qu'il faut intensifier encore cette action. 

A l'alinea a) du paragraphe 2, l'hssemblee generale 

se felicity: de "la collaboration qui s'est etablic entre 

les trois Commissions regionabrus (CEE, CEAEO, CEPAL) 	en 
vue de favoriser le developpement des echanges ccmmorciaux 

entre les pays de leurs regions respectives", at 	olio 
declare qu'il faut pousser cetto collaboration do facon 

en faire beneficier non seulement les pays en question, mais 

encore les pays d'autres regions, en tenant cempte des 
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objectifs enonces dans la resolution 523(V1)Iropt&parlsemblee 

generale le 12 janvior 19521  et notamment 1 l'alinea b) du 

paragraphe 1 de cette resolution, ainsi que des decisions do 

principe pertinentes du Conseil economique et social, et du 

m,andat des Commissions en question. 

Dans la partie i) de l'alinea c) du paragraphe 21  l'As-

semblee generale felicito la Commission economiquo pour 

1' :~rnerique latine d'avoir pris l' initiative d' inviter les 
gouvernements des republiques d'f,merique centrale 	mettrc 

en oeuvre un programme commun, d'une trs gran d° portee 4- 

ventuelle, en vac do 1' integration economique de cos pays, 

et elle estime qu'il conviendrait d' examiner la possibilite 

de prendre d'autres initiatives analogues. 

Dans les parties ii) et iii) de l'alinea c) du para-

graphe 2, l'Assembleo felicite egalument la CEPAL de son 

action dans le domaine du developpement economique des pays 

de la region, notamment des etudes coordonnees qu'elle a 

entreprises au sujet des pos..iLilites et du developpement 

de l'economie de divers pays d'hmerique latine, ainsi que 

des reunions d' exports qu'ellen or7anisees pour l' etude 

des industries de base. 



Septibme session 
Poin, 25 de l'ordre du jour 

627 (VII) ACTIVITES DES COKIISSIONS ECONOMIQUES REGIONALES 
ET DEVELOPPEMENT ECONOMIQUE DES PAYS INSUFFISAMMENT DEVELOPPES 

Resolution ado tee ar 1"Assemblge enerale d, sa 41 me seance lenibro 
le 21 decembre 1952 

L'Assemblee generale)  

Considerant que le rapport du Conseil economique et social, dans son 
chapitre III, section Vf rend compte des interessants travaux effectues par 

la Commission economique pour l'Amerique Latino et la Commission economique 

pour l'Asie et l'Extreme-Orient dans le domain° du developpement economique 

des pays insuffisamment developpes)  

'Considerant le role important que la Commission economique pour 

l'Europe peut jouer dans le developpement economique des pays insuffisamment 

developpes, non seulament par l'action qu'elle poursuit en favour des regions 

les moins developpees d'Europe, mais aussi par la collaboration qu'elle a su 

eta-olir avec les autres commissions economiques regionales pour l'execution 

d'etudes en commun, 

Considerant quo, pour realiser le developpement economique des pays 

insuffisamment dgveloppes conformement aux dispositions de l'Article 55 de 

la Chart° qui propose come objectifs "le relOvement des nivequx de vie, 

le 	emploi et des conditions de progres et de developpement dans l'ordre 

economique et social")  la meilleure mf.thode consiste e. assurer la coordina-

timn des efforts entre les pays d'une meme region et entre les diverses regions:  

Considerant quo les commissions econamiques regionales sont devenues 

des instruments efficaces de cooperation economique internationale, et qu'en 

consequence elles devraient continuer de jouer un role important dans la Vache (T. 

1/ Documents A)fficiels de l'Assemblee  generale, septime session, Supplement 
No 3. 
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consiste a stimuler un developpement economique coordonne dans leurs regions 

respectives, en cooperant aux efforts que les pays de ces regions deploient 

en ce sens, aussi bien qu'aux travaux qui ont pour objet de resoudre d'autres 

problbmes interessant la stabilite economique mondiale, 

1. Note avec satisfaction que la Commission economique pour l'Amerioue 

Latine et la Commission econamieue pour l'Asie et l'Extreme-Orient ont 

entrepris, avec une vigueur particulibre, des activites tendant A accelerer 

le developpement economique des pays de lours regions respectives, suivant les 

directives donnees par l'Assemblee generale et le Conseil economique et 

social, et estime quo ces activites doivent titre encore intensifiees; 

2. Apprecie tout particulibrement : 

a) La collaboration qui s'est etablio entre la Commission economious 

pour l'Europe, la Commission economiouo pour l'Amerique Latino et la Comission 

economique pour l'Asic at l'Extrame-Orient en vue de favoriser le developpement 

des echanges commerciaux entre los pays de lours regions respectives, et 

declare que cette collaboration doit etre poursuivie do manure qu'elle 

ficie non seulament aux pays en question, mais encore aux pays,d'autres regions 

en tenant compte des objectifs ennnces dans la resolution 523 (VI) de 

l'Assemblee generale du 12 janvier 1952 et notamment au paragraphs 1 b) de 

cette igme resolution 	que des decisions de principe pertinentes du 

1/ "(Recommande que...les Etats Membres...) 
Examinent la possibilite de faciliter par des accords commerciaux : - 
i) Le mouvement de machines, d'outillage et de matures premires in-

dustrielles dont leS pays insuffisamment developpes ont besoin pour 
lour developpement economique et pour amellorer le niveau de vie de 
leur population, et 

U)La mise•en valour des ressources naturelles qui peuvent titre utilisees 
pour les besoins internes des pays insuffisamment developpgs, ainsi 
oue pour les besoins du commerce international, 

Etant entendu toutefois quo ces accords commerciaux ne comporte-
ront aucune condition d'ordre economique ou politique oui violerait 
les droits souverains des pays insuffisamment developpes, y compris 
le droit quails ont d'arreter leurs propres plans de developpement 
economique;". 
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Conseil economique et social, et du mandat des Commissions en question; 

b) La faqon dont la Commission economioue pour l'Asie et 1TExtr&e-

Orient stimule le commerce grace a l'execution ou Vorganisation coordonnee 

d'etudes, a des reunions d'experts, a des conferences technioues, a des 

centres d e formation professionnelle sur divers aspects du developpement 

economique, et a l'effort qu'elle deploie ainsi pour mettre en valeur los 
ressources naturelles et d6velopper les industries des pays de la region; 

c) Les activites de la Commission economique pour l'Amerique Latino 

en ce qui concerne le developpement economique des pays de cette region, 

et notamment: 

i) L'initiative qu'elle a prise d'inviter les gouvornements des 

Republiques d'Amerique centrale a etablir un programme commun 

d'une grande portee en vue de l'integration economique de ces 

pays, et estime ou'il conviendrait d'examiner la possibilite 

d'entreprendre d'autres initiatives analogues; 

ii) Les etudes coordonnees qu'elle a entreprises au sujet des 

possibilites et du developpement economique dos divers pays 

d'Amerioue latine; 

iii) Les reunions d'experts pour les industries de base; 

d) Les ameliorations que les Commissions ont apportees aux 

transports int6rieurs dans lours regions respectives. 
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